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nos employes et par les entrepreneurs, s'elevaient a la fin du dernier exercice ä la somme de fr. 29,604,000

II va sans dire que le service de ces cautionnements, en raison du cliiffre qu'ils atteignent, occupe

grandement notre administration financiere.

Nous estimons devoir parier dans ee cliapitre de notre rapport du premier article de depenses de notre

«compte du premier exercice», article qui concerne le «rcmboursemenl des depenses faites depuis I'annee

I860 jusqu'au 5 Decembre 1871 par la Reunion des Cantons et des Compagnies suisses de cliemin de

fer, promotrice d'une ligne par le Golkarda. A teneur de la convention passee avec le Consortium
international pour la formation du capital necessaire ä l'execution du cliemin de fer du Gotliard, la Societe

ä former par le dit Consortium a assume l'obligation de rembourser a la «Reunion» susmentionnee les

depenses qu'elle a eu a faire depuis des annees pour amener, autant qu'il dependait d'elle, l'entreprise
du Gotliard au point oü eile se trouvait lors de la constitution de la Societe. Le Comite de la « Reunion

du Gothard » a presente ä notre Societe le compte de ses depenses et cette derniere a eu ä lui en payer
le montant. Jusqu'a la fin de 1'annee 1872, il a ete paye de ce chef line somme de fr. 502,112. 45 et il
est possible qu'il nous soit encore presente quelque note ulterieure dont le montant ne saurait toutefois

etre bien eleve. Nous avons la satisfaction de pouvoir constater que les depenses faites par la «Reunion

du Gotbard », a laquelle notre Societe s'est substitute, ne comprennent absolument que des frais d'etudes

techniques, des rapports techniques, commerciaux et militaries, des frais de lithographie de plans de

situation et de profils longitudinaux des divers projets discutes, ainsi que des atlas pour faciliter la

comparaison des zones embrassees par les diftereutes lignes concurrentes pour le passage des Alpes, des

frais d'impression, remboursement de frais de voyages, emoluments pour les employes, interets de prets
et autres depenses analogues; mais qu'il n'y figure aucuiis frais de fondation dans le sens fächeux qui
s'attache d'ordinaire ä ce mot.

V. Construction de la ligne.

En vue de la composition du personnel necessaire pour la direction technique de l'entreprise, nous

avons dejii le 16 Mars 1872, avant meine qu'on eüt procede la nomination de l'lngenieur en Chef,

publie dans les principaux journaux de la Suisse, de l'Allemagne et de l'ltalie, ainsi que dans les journaux
les plus appropries de l'Autriche et de la Hongrie, une mise au coiicours par suite de laquelle il ne

nous est pas parvenu moins de 1200 öftres de services pour les places a pour voir. Dans l'intervalle,
l'lngenieur en chef etant entre en fonctions, il fut procede sur sa proposition a des nominations succes-

sives et, ä la fin de l'exercico, le personnel technique se composait de 58 ingenieurs, 1.architecte,
24 geometres, 17 dessinateurs, assistants, surveillants, etc. et 6 ecrivains, soit en tout 101 personnes,
dont 64 sont employees du cöte sud du Gothard, 4 a la tete nord du grand tunnel et 33 au Bureau

technique central. D'apres les nationalites, ce personnel se divise en 61 Suisses, 10 Italiens, 13 Allemands
et 8 de divers pays.
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L'organisation du service technique fut ensuite etablie. D'apres cette organisation, le Bureau

technique central comprend une section topographique (Chef: M. Gelpke, Ingenieur des mines), line section des

Ingenieurs, qui consiste en un certain nombre d'Aides immediats de I'lngenieur en chef, une section des

Arcliitectes (Chef provisoire: M. Göller, Architecte), une section des Mecaniciens, dont le personnel n'est

pas encore nomme, et une section de comptabilite (Chef: M. Hottinger, Ingenieur).
II fut cree en outre les Sections de travaux suivantes: a. Pour les terrassements: 1° la section de

Gceschenen, comprenant la partie nord du tunnel (Chef: M. Mezger, Ingenieur), 2° la section d'Airolo,

comprenant la partie sud du tunnel (Chef: M. Gruher, Ingenieur), 3° la section de Bellinzona, comprenant

la ligne Biasca-Bellinzona avec la station de Biasca et la gare de Bellinzona (Chef: M. Frascliina, Ingenieur),
4" la section de Locarno, comprenant la ligne Bellinzona-Locarno, a l'exclusion de la gare de Bellinzona

(Chef: M. Arnaldi, Ingenieur), 5° la section de Lugano, comprenant la ligne Lugano-frontiere suisse pres

Cliiasso avec la gare de Chiasso (Chef: M. Schrafl, Ingenieur). 11 a ete reserve de rattacher plus tard

aux sections de Gceschenen et d'Airolo d'autres tronyons aux abords immediats du tunnel, et aux sections

de Bellinzona, Locarno et Lugano, les lignes Bellinzona-Monte Cenere-Lugano et Contone-frontiere suisse

(Luino). — b. Pour la superstructure: 1° la section de Bellinzona, comprenant les lignes Biasca-Bellinzona

et Bellinzona-Locarno, 2° la section de Lugano, comprenant la ligne Lugano-frontiere suisse pres
Chiasso. Le personnel des sections pour la superstructure n'etait pas encore! nomme dans l'exercice qui

nous occupe. En outre, il a etc etabli, en vue des etudes relatives ä la fixation de Pemplacement de la

gare a Lucerne et pour la duree de ces etudes, une section a Lucerne (Chef: M. Senn, Ingenieur), et enfin

en vue des etudes generales une section pour le versaut nord du Gothard, comprenant la ligne Gceschenen-

Altdorf (Chef: M. Tschuy, Ingenieur), et une section pour le versant sud, comprenant la ligne Airolo-
Biasca (Chef: M. Fenolio, Ingenieur), en laissant a I'lngenieur en chef du Gothard le soin de fixer en

raison des besoins le siege du bureau de ces deux dernieres sections dans le rayon de ces sections memes.

Cette organisation est appropriee ä la phase dans laquelle se trouve actuellement l'entreprise du

Gpthard et subira, cela va sans dire, des modifications a mesure que les travaux prendront du developpement.

En ce qui concerne les travaux techniques prealables pour mtroduire l'uniformite et l'exactitude
desirables dans les leves trigonometriques, ainsi que dans 1'execution des plans, il a ete emis les prescriptions

voulues touchant la triangulation, le nivellement et le leve des plans cadastraux, etc. On y a adopte

les mesures metriques. Les leves topographiques et cadastraux sont ramenes par voie de triangulation
au Systeme de coordonnees qui a pour zero l'observatoire de Berne. Toutes les cotes de niveau se basent

sur des points du nivellement de precision et toutes les altitudes sont indiquees en metres. au-dessus du

niveau de la mer. Les leves topographiques servant aux etudes generales, sont, suivant le but qu'on se

propose, executes it l'echelle de 1 : 5000 ou de 1 :2500, et les plans cadastraux ii l'echello de 1:1000.
Les profils longitudinaux sont traces en general ä l'echelle de 1 : 5000 pour les longueurs et de 1 : 200

pour les hauteurs. L'echelle adoptee pour les profils transversaux est de 1 : 200.

La fixation des diverses normes de construction a ete entreprise it mesure des besoins.

En premier lieu, on a du arreter les prescriptions techniques pour le profil d'excavation, le revete-

ment et l'aqiiediic du grand tunnel du Gothard, afin de permettre la conclusion de la convention pour
l'exicution de cette ceuvre. Ces profils, au nombre de 7, ont ete soumis an Conseil federal suisse et

approuvös par cette autorite.
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De plus, nous avons etabli les principals dispositions techniques pour la construction de la ligne
du Gothard, tu egard d'abord aux lignes de plaine. Nous mentionnerons ici seulement les plus importantes.

Avant tout, on s'y refere aux dispositions legislatives et reglementaires de la Confederation suisse

touchant l'unitd technique des chemins de fer suisses, ainsi qu'aux prescriptions contenues dans l'arrete
du Conseil federal suisse du 3 Novembre 1871 portant ratification des Statuts de la Societe du chemin

de fer du Gothard, dans ce sens qu'une deviation n'est admissible qu'autant qu'on fait plus qu'il n'est

exige. II est fixe pour la ligne une largeur normale en couronne de metres 4,os sur les sections ä simple
voie et de metres 7,so sur les sections ä double voie, sous reserve d'un elargissement approprie aux circonstances

particulieres la od les talus des remblais sont tres-eleves ou tres-raides, ainsi qu'aux approches des ponts.
Les talus des remblais seront en general de 1 : 1,5; les talus en trancliees seront regies d'apres les

besoins. Les murs de support, de soutenement ou de revetement peuvent etre executes, suivant les conditions

locales, en pierres seches ou en mortier compose de cliaux hydraulique; mais pour les ponts, ponceaux,

tunnels, etc., il ne devra y avoir que des murs a bain de mortier. II est admis comme regie que tons

les ouvrages de mayonnerie seront executes en pierres et que les briques ne pourront etre employees

qu'exceptionnellement la ou les conditions locales l'exigeront. Dans les eourbes de faible rayon, on aura

egard ä la surelevation des rails externes, soit il l'agrandissement de profil qu'elle entraine. Les angles

sous lesquels l'axe de la voie coupera les routes, chemins, ruisseaux ou rivieres, seront autant que possible
de 90° et, sauf des cas tres-exceptionnels, jamais moindres de 60°. Les tranchees qui, par leur situation,
sont sujettes aux encombrements de neige, ainsi que en general, toutes les sections de la ligne exposees

ii l'obstruction par suite d'eboulis, d'avalanches ou d'autres causes analogues, seront garanties contre les

deteriorations ou les perturbations de service, par des travaux protecteurs ad hoc. La largeur des voies

mesuree entre les bords internes des rails, sera de metre 1,435; l'ecartement d'axe en axe sera, en regle

generale, de metres 3,45 sur les lignes et de metres 4,5 dans les gares et stations, en tout cas jamais
moindre de metres 4,2. Les bätiments de stations devront, sauf circonstances particulieres, etre etablis

il'emblee d'une maniere definitive. La distance entre les maisonnettes de gardes sera en moyenne de

kilometre 0,u a l,o et reduites toutefois Iii oü la securite du service l'exigera. Aux passages ä niveau, la

voie devra pouvoir etre fermee par des barrieres lors du passage des trains. Les barrieres ii bascule

manceuvrees a distance devront etre munies d'une sonnerie qui commence a fonctionner avant l'abaissement

de la lisse, et d'un appareil de traction qui, apres la fermeture operee par le garde, permette ii la lisse

de se relever automatiquement. A tons les passages de routes et de chemins, seront places des tableaux

d'avis indiquant les prescriptions de police de la voie. Enfin, partout 011 la securite publique l'exige, la
voie sera fermee par des clotures. A ces dispositions principales sont joints des plans normaux relatifs

a 1'execution des terrassements dans les differentes conditions qui peuvent se presenter, a celle des pieds-

droits pour les ponceaux non couverts et des murs frontaux des constructions, ainsi que pour le profil
de leur section d'ouverture.

Passant aux plans, nous avons ii mentionner la fixation du trace de la ligne.
II flit avant tout nücessaire de determiner la direction et 1'altitude du grand tunnel, dont la prompte

mise en ceuvre etait dans l'interet de l'achevement le plus rapide possible du reseau entier du Gothard. Grace

aux etudes approfondies auxquelles avait fait proceder la « Reunion du Gothard » et qui, resumees dans le

projet des experts, MM. Beckh et Gerwig, avaient servi de base technique pour le Traite international relatif
au chemin de fer du Gothard, une decision put etre promptement prise. Dejä le 17 Mai 1872, l'lngenieur
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en chef presenta un projet prealable et le 28 du meme mois son projet definitif. En date du 28 Mai,
le Conseil d'administration en decida et les pieces furent communiques au Conseil federal suisse et aux

Gouvernements des cantons interesses. Le 12 Juin 1872, la direction du grand tunnel et son altitude

a l'entree nord, ainsi que l'emplacement de la gare ä Goeschenen, furent approuves par le Conseil federal

d'apres nos plans, ce qui avait dejä eu lieu le 10 Juin de la part du canton d'Uri. Enfin, le 29 Juillet
le Conseil federal se declara aussi d'accord avec notre plan concernant l'altitude du tunnel a son entree

sud, ainsi qu'avec l'axe de la gare d'Airolo, apres que le Gouvernement du canton du Tessin se fut dejä

prononce dans le meme sens en date du 2 Juin. Par suite de ces decisions, le tunnel du Gothard aura

une longueur de 14900 metres. A son entree nord se trouvera la gare de Goeschenen, ä l'entree sud se

rattache celle d'Airolo. Le portail nord, est ä 25 metres de l'extremite sud de la plate-forme de la gare
de Goeschenen, situee ä 1109 metres au-dessus de la mer. A partir de ce point, la ligne s'eleve de 5,82 °/00

sur une longueur de 7457 metres. Elle atteint ainsi la section horizontale culminante, longue de 180 metres,

situee ä 1152,4 metres au-dessus du niveau de la mer, puis redescend avec l,oo °/on de pente sur une longueur
de 7400 metres et arrive ii la station d'Airolo, placee ä 1145 metres au-dessns de la mer. A 14755 metres

du portail nord, le tunnel s'ecarte de la ligne droite pour decrire vers l'est une courbe de 300 metres

de rayon, de sorte que 145 metres de tunnel sont compris sur cette courbe. Pour faciliter les travaux,
le tunnel rectiligne doit etre prolonge de 105 metres vers le Tessin, de sorte qu'il presente ainsi, y compris
la prolongation susmentionnde, un developpement total de 14920 metres. Le piquetage de l'axe du tunnel

avait aussi ete soigneusement prepare par le Comite de la « Reunion du Gothard ». Une ligne directe

allant de Goeschenen ä Airolo et qui ne s'ecarte pas sensiblement de la ligne d'axe actuellement adoptee

pour le tunnel, avait ete piquetee dans les annees 1809 a 1871 d'apres une triangulation tres-exacte

qui s'appuyait sur une base mesuree pareillement avec le plus grand soin pres d'Andermatt. En se rat-
tachant a cette triangulation, on put determiner sans difficult^ la direction du tunnel et, en profitant
des resultats des nivellements de precision, il fut facile d'obtenir exactement aussi l'altitude des deux

points extremes du tunnel separes l'un de l'autre par le massif du Gothard. Afin de lever tout doute

possible au sujet de l'exactitude de ce nivellement de precision, il fut procdde a un nouvean nivellement

sous la direction de MM. Plantamour et Hirsch, la Societe du Gothard prenant a sa charge la moitie des

frais. Cette operation, conduite par d'autres Ingenieurs et executee avec d'autres instruments, concorda d'une

maniere surprenante avec les resultats du premier nivellement. Cette determination exacte des altitudes ne

s'etend pas settlement au parcours du grand tunnel; elle permet encore d'indiquer d'une maniere precise
ä 3 centimetres pres les differences de niveau pour Lucerne et Locarno, distants Tun de l'autre d'environ
200 kilometres et separes par une haute chaine de montagnes. A Goeschenen, la ligne de visee pour le

piquetage de l'axe du tunnel aura, apres ouverture d'une galerie a executor, une longueur de 590 metres,

tandis que du cote d'Airolo. elle est limitee a 348 metres.

Pour les lignes de Hiasca a Bellinzona, el de la a Locarno, ainsi que pour la ligne de Lugano a

Cliiasso, qui doivent etre achevees le 0 Decembre 1874, les etudes furent activees de maniere ä ce que,

dejä en Novembrc dernier, le trace dans ses points essentiels et l'emplacement des gares purent etre

arretes. Les principes dont on est parti dans l'etablissement de ces projets sont les suivants: reduire le

plus possible le maximum de rampe, eviter autant que faire se pent les contre-pentes, restreindre aux

cas ou cela est inevitable Tapplication du rayon minimum permis de 300 metres dans les courbes, garantir
la ligne contre les hautes eaux, etablir les gares en vue des aboutissants possibles, enfin avoir dgard aux
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interests locaux pour autant que l'etablissement convenable de la ligne, qui est la premiere condition, le

permet. Le maximum de pente qu'on rencontrera au sud de Biasca sur la ligne du Gothard, sera

de 16,07 %0.

La section Biasca-Beltinzona aura 19,4 kilometres de longueur et 8 °/0o de pente maximum. Le

trace suit la gauche de la vallee du Tessin au bas du flaue de la montagne et est en ligne assez directe;

il lie presente pas de courbes d'un faible rayon. La station de Biasca, a 296 metres au-dessus du niveau

de la mer, est situee ä proximite de la localite et sur la route cantonale. Les stations intermediaires

sont: Osogna, Claro et Castione. Cette derniere se trouve au confluent des vallees de Misox et du Tessin,

a peu de distance du pont de la Moesa. Au meme niveau que la station de Castione, c. a. d. ä 244 metres

au-dessus de la mer, sera ^tablie la gare de Bellinzona. Plusieurs petites galeries sont necessaires pour
faire passer en dessous du chemin de fer quelques torrents qui cliafrient des debris. Parmi les travaux
executes par les precedents concessionnaires, la ci-devant «Societe du Central Europeen», il n'y en a

que fort peu qui aient pu etre utilises, de ce nombre sont les piles et les culees du pont sur la Moesa.

La section Bellinzona- Locarno a 21,i kilometres de longueur et 10 °/00 de pente maximum. La

ligne se fraie un passage a Bellinzona sous le «Chateau de Schwyz» par un tunnel de 285 metres de

longueur, passe dans une galerie de 30 metres sous le torrent de Dragonato et longe ensuite la route de

Magadino jusque dans le voisinage de Contone, on s'embranchera plus tard la ligne sur Pino; eile tourne

depuis la vers l'ouest et franchit le Tessin sur un pont ä 5 arches de 50 metres d'ouverture cliacune.

La ligne se dirige ensuite de nouveau vers le sud, court parallelement ä la route cantonale de Bellinzona

a Locarno dans les plaines basses du Tessin, jusqu'a ce qu'elle atteigne, ä Contra, la rive du Lac

Majeur, dont elle suit les bords en decrivant plusieurs courbes de faible rayon. La gare de Locarno est

a 208,4 metres au-dessus de la mer, soit 4,o metres au-dessus du niveau le plus eleve qu'ait atteint
le lac, lors des hautes eaux en 1868. Entre Bellinzona et Locarno, il sera etabli des stations a Giubiasco,

Cadenazzo et Gordola. Sur ce parcours aussi, les travaux executes par les precedents concessionnaires n'ont

pu etre que tres-faiblement utilises.

La section Lugano-Chiasso a une longueur de 26,2 depuis Porigine de la gare de Lugano jusqu'ä
la frontiere pres Chiasso. Son minimum de pente est de 16,r.7°/00- La gare de Lugano sera placee en

arriere de l'tiglise de S. Lorenzo, a environ 50 metres plus haut que la ville. A partir de la gare de

Lugano, la ligne s'abaisse, passe derriere Paradiso et atteint, pres de S. Martino, la rive du lac qu'elle
doit longer jusqu'ä Capolago. De Paradiso ä Maroggia, il existe quelques tronjons de travaux pour une

ligne ä simple voie executes par les precedents concessionnaires et qui pourront en partie etre utilises,
mais qui pour la plupart sont inutilisables. En Juillet dernier, on admettait encore que les travaux de

la «Society du Central Europeen» entre Paradiso et Melide pourraient servir sans trop de modifications

et, en particulier, que la ligne devrait former la continuation du tunnel de Paradiso execute par la

dite Societe. Un orage d'une violence extraordinaire, qui regna dans presque tout le canton du Tessin

le 7 Aoüt dernier, vint demontrer heureusement encore ä temps l'impossibilite, au point de vue d'une

exploitation assuree, d'adopter pour la ligne les tronjons dejä construits par la «Society du Central Europeen»

entre Paradiso et S. Martino et entre Bissone et Maroggia. Des blocs de rochers et de grandes

masses d'eboulis se preeipiterent ou glisserent des flaues abrupts, principalement de ceux du Monte Salvatore,

et recouvrirent la ligne en plusieurs endroits. Si l'on voulait utiliser les tunnels de Paradiso et de

S. Martino, qui ne sont du reste construits que pour une seule voie, il faudrait etablir des galeries couvertes

sur la ligne intermediaire. Des devis comparatifs ont demontre qu'il serait dejä en soi financierement
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plus avantageux de deplacer la ligne et de percer en cet endroit un tunnel non interrompu, pour une

double voie, plutöt que de couvrir la partie de ligne exposee, entre les deux tunnels existants, et de

remplacer plus tard les tunnels pour une seule voie par des tunnels pour une double voie. Entre
S. Martino et le pont de Melide, les travaux existants peuvent en general etre utilises; cependant le mode

d'etablissement de ces maigres travaux pen calcules en.vue d'une arfcere d'une importance internationale,
obligera d'y apporter de nombreuses modifications. Ainsi, pour n'en citer qu'un exemple, il existe toute

une serie de courbes d'un rayon inferieur ii 300 metres qui devront etre ecartees. Le long du pont de

Melide, les travaux dejii executes restent sans emploi, de meme que ceux entre Bissone et Maroggia,
lesquels d'apres un releve qui a eu lieu it la suite des devastations causees par l'orage du 7 Aout, sont

menaces d'etre converts par les eboulis qu'entrainent 18 torrents temporaires. Tci, notre pfojet a du

prevoir le passage en souterrain dans les parties menacees. Entre Capolago et Chiasso, on devra traverser

an moyen d'un tunnel la croupe large et plate qui s'etend pres de Mendrisio. Les conditions de direction
de la ligne entre Lugano et Chiasso, par une consequence inevitable de la configuration du terrain, lie
sont pas tres-favorables. On a du, par ce fait, aller jusqu'ii la limite de 300 metres de rayon permise

pour les courbes; toute'fois on s'en est tenu en general ä 330 metres comme rayon minimum. Des stations

sont projetees ii Melide, Capolago, Mendrisio, Baierna et Chiasso.

Pour arreter le trace dans toute la contree de Chiasso jusqu'ii, la frontlere suisse-italienne, il etait
necessaire qu'on fixat auparavant le point de raccordement du chemin de fer du Gothard et de la ligne
Chiasso-Camerlata. destinee ä relier le reseau des chemins de fer de la Haute-Italie et le reseau du Gothard
et dont 1'Italie s'est engagee par le Traite international a provoquer l'achevement ii la meme epoque

que celui de la section Lugano-Chiasso. Deja en date du 22 Mai 1872, nous attirämes l'attention du

Conseil federal suisse sur l'opportunite de promptes demarches en vue d'une entente entre la Suisse et

1'Italie au sujet de ce point de soudure. Le Conseil federal nous invita, le 5 Juillet, ä lui communiquer

nos desirs et notre maniere de voir touchant cette question et nous nous empressämes de les lui exposer
en detail par lettre du 30 Juillet. Apres etre demeures tres-long temps sans nouvelles de cette affaire, nous

nous vimes dans l'obligation de nous adresser de nouveau au Conseil federal, en le priant de bien vouloir
faire aupres du Gouvernement italien les demarches qu'il jugerait propres ii l'amener ii preter la main
ii line prompte solution de cette question. Ce lie fut neanmoins que le 5 Mars 1873 que s'ouvrirent
les negotiations y relatives entre la Suisse et 1'Italie. Leur resultat fut que le point de jonction de la
ligne Camerlata-Chiasso pour le raccordement au reseau du Gothard fut fixe precisement comme l'avait

propose notre direction technique.
Sous reserve des modifications qui pourront etre reconnues necessaires lors de la fixation ulterieuro

du point de soudure en question de notre ligne ii Celles des chemins de fer de la Haute-Italie, nous avons

souniis ii lapprobation du Gouvernenunt du Tessin et ii celle du Conseil federal suisse, les plans relatifs
au trace et- aux profits longitudinavx des ligncs Biasca-Bellinzona, Bellinzona-Locarno et Luejano-Chiasso,
et cette approbation a etc donnec par le Gouvernement du Tessin dejii en date du 23 Decembre 1872

et par le Conseil federal suisse en date du 10 Fevrier 1873. Nous avons pu tenir compte it cette occasion

de quelques vceux emis par le Gouvernement tessinois.

En meme temps qu'on fixait les conditions de direction et de pente des dites lignes tessinoises de

plaine, on proeedait au leve des plans cadastraux aussi activement (|iie le permettait le temps extraordi-

nairement pluvieux qui regnait sur le versant meridional des Alpes pendant les derniers mois de l'annee

1872. On travailla sans reläche aussi ä Vetablissement du projet delaille, ce qui permit d'introduire encore
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quelques ameliorations. La plus essentielle consiste dans le transfert du cöte de la montagne de la ligne
de Bellinzona vers Giubiasco, qui primitivement avait ete projetee du cöte de la vallee, de maniere que
cette ligne, an lieu de passer sous le «Chateau d'Uri» penetrera maintenant sous le «Chateau de Schwyz».

Ahn de preparer la fixation du trace extremement difficile des lignes d'acees au grand, tunnel d'Altorf
a Goescheiien et d'Airolo a Biasca, nous avons fait executer sur ces parcours des triangulations, des

nivellenients et des leves topographiques. A la fin de l'exercice qui nous occupe, il existait des plans

avec courhes de niveau pour les environs de Wasen, pour le versant gauche de la vallee du Tessin depuis

Airolo vers Dazio grande et pour la contree en amont de Biasca.

Enfin, en vue de pouvoir faire le plus tot possible une etude approfondie de la question tres-com-

pliquee de 1 'emplacement de la gare ä Lucerne et du raccordenient des lignes qui viendront v aboutir,

nous avons fait dresser une carte des environs de Lucerne.

Nous indiquerons maintenant ce que nous avons fait par rapport a 1 'execution des travaux.
En ce qui concerne d'abord les expropriations auxquelles il devait etre procede en vue de l'eta-

blissement du cliemin de fer du Gothard, nous devons mentionner en premiere ligne que, au mois d'Avril
de l'exercice dont il s'agit ici, nous nous sonimes adresses au Conseil federal pour qu'il nomine les

Commissions federates d'expropriation qui auraient a traiter des terrains a acquerir pour le cliemin de fer

du Gothard sur le territoire des cantons d'Uri et du Tessin, et nous cherchämes ä cette occasion ii fiiire

adopter Topinion qu'il serait peut-etre dans l'interet d'une procedure uniforme, si les memes personnes

etaient choisies comme niembres des diverses Commissions d'expropriation a nomnier par les Autorites
föderales. Le Conseil federal decida d'etablir une Commission d'expropriation pour la partie du reseau

du Gothard situee dans le canton du Tessin et line seconde pour la partie du meine reseau comprise dans

le canton d'Uri, et les Autorites föderales designerent en effet les memes personnes pour faire partie de

ces deux commissions. Le Tribunal federal nomma comme membre des Commissions d'expropriation pour
le canton d'Uri et pour le canton du Tessin, M. Gemsch, President du Tribunal cantonal ä Schwyz, et

comme suppleants MM. Hertenstein, Colonel, a Winterthur et Kodolphe Salis, membre du Grand Conseil,

ä Maienfeld; le Conseil federal nomma comme membre des dites commissions, M. Müller, Colonel, ii Zug
et comme suppleants MM. Wapf, ancien Conseiller National, a Lucerne et Suter, Conseiller National, a

Horben. Pour la Commission d'expropriation sur territoire tessinois, le Gouvernement du canton du Tessin

designa, comme membre, M. Pedroli, Conseiller d'Etat, ä Bellinzona et comme suppleants, MM. Fraschina,

Professeur, ä Lugano et Bazzi, Ingenieur, ä Brissago. Enfin, le Gouvernement d'Uri fit clioix, comme

membre de la Commission d'expropriation pour la partie du reseau du Gothard comprise sur le territoire
de ce canton, de M. F. Xavier Zgraggen d'Altdorf et, comme suppleants, de MM. Püntener, entrepreneur

de bätiments, a Erstfeld et Daniot, Conseiller d'Etat, a Altdorf.
Nous avons juge pour le moment necessaire seulement de noinmer un Commissariat d'expropriation

pour les acquisitions de terrains dans le canton du Tessin, attendu qu'il nous a paru plus convenable

d'effectuer directement les achats de terrains encore tres pen importants dans le canton d'Uri. Comme

clief du Commissariat d'expropriation dans le canton du Tessin a ete nomine M. Hallauer, Conseiller des

Etats, a Schaffhouse. II lui a ete adjoint M. Luisoni, Ingenieur, a Stabbio et en qualite de Commis-

saires speciaux M. Dotta, ancien Conseiller des Etats, ii Airolo, pour la section Airolo-Biasca, M. Molo,
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Ingenieur, ä Bellinzona, pour les sections Biasca-Bellinzona-Locarno et Bellinzona-Magadino-frontiere suisse

(Luino), M. Devincenti, geometre, ii Castelrotto, pour la section Bellinzona-Lugano, et M. Barberini,

geometre, a Gastello S. Pietro, pour la section Lugano-Chiasso.
Comme prelimiuaires pour les expropriations dans le canton du Tessin, on a determine les conditions

agriculturales des communes traversees par la ligne du Gothard, en tant qu'elles avaient de l'importance

pour se former une idee de la valeur des proprietes ä exproprier, les mutations d'immeubles survenues

pendant les derniers 10 ans dans les dites communes et les prix qui avaient ete payes par la «Societe

du Central Europeen» pour ses acquisitions de terrains.

Durant le dernier exercice, on a procede aux expropriations suivantes, qui toutes ont eu lieu ä

l'amiable. A Gcesclienen, il a ete acquis 1 petit bätiment (etable) et 7 parcelles de terrain d'une superficie
totale de 105,717 metres carres au prix de fr. 69,925. 75 ct.; ä Airolo, 6 petits bätiments (etables)
et 33 parcelles de terrain d'une etendue totale de 61,009 metres carres, au prix de fr. 76,455. 05 ct.,
et entin ä Melide, 6 parcelles de terrain d'une contenance de 4745 metres carres, au prix de fr. 1813. 10 ct.

En ce qui concerne les lerrassernents, nous devons mentionner d'abord qu'apres avoir fait ce qui
etait necessaire, nous fournimes, tant au Conseil federal suisse qu'aux Gouvernements des cantons d'Uri
et du Tessiu, couformement aux dispositions des concessions cantonales et de l'arrete federal qui les ratific,
la prcuve que le commencement des travaux pour l'execution des lignes Biasca-Bellinzona-Locarno et

Lugano-Chiasso, ainsi que pour l'etablissement de la ligne sur la section de Biasca ii la frontiere du

canton d'Uri et sur le territoire de ce dernier canton, avait eu lieu en temps voulu et qu'il avait ete

satisfait ainsi aux dispositions y relatives des concessions et de l'arrete federal. Les Autorites sus-

designees reconnurent notre justification comme süffisante.

Apres que l'lugenieur en chef du Gothard eüt ete nomine le 2 Avril 1872, nous ouvrimes dejii

en date du 5 meine mois dans les prineipaux organes de publicite de la Suisse, de l'Allemagne et de

l'Italie, ainsi que dans les journaux les plus repandus de l'Autriche, de la Boheme, de laHongrie, de

la Belgique, de l'Angleterre et de l'Amerique, un concours general pour /'execution du grand tunnel des

Alpes et, en indiquant quelle etait la nature des travaux a executer, les forces hydrauliques disponibles
et les formations geologiques que, d'apres les personnes competentcs, le tunnel aurait probablement ii
traverser, nous invitions les entrepreneurs ii nous informer, jusqu'au 18 Mai, d'une maniere aussi precise

que possible, ii quelles conditions, d'apres quelle methode, dans quel delai et avec quelles garanties, ils
offraient de se charger d'executer le tunnel entier du Gothard ou l'une des moitiiis. Nous exprimions le

desir que les prix pour l'execution du tunnel, y compris les machines, les cintres et les echafaudages,

les materiaux, etc. fussent indiques par metre de tunnel, de voute et de mayonnerie brute.

Dans le delai fixe par la mise au concours, nous reyunics les offres: 1° de M. Louis Favre,

entrepreneur de travaux publics ä Geneve; 2" de la Societe ltalienne de Travaux publics a Turin; 3° de M. Grandjean,

Directeur du Jura Industriel ii la Chaux-de-fonds, tant en son nom qu'au nom d'une societe dont la direction

technique etait confiee a MM. Lavalley & Bridel; 4° de la « Machine Tunneling Company » ä Londres;
5U de la « Patent Tunneling and Mining Machine Company » ii Londres; 6° de la « Maschinenbau-Aktiengesellschaft

Humboldt» ii Kalk pres Deutz; 7° de M. A. D. Munsen, Agent de la «American Diamond

Drill Company » ä Paris.

Tonte line serie d'autres adresses lie pouvaient etre considerees que comme simples offres de services

5*
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pour la couduite des travaux du tunnel on eonnne ofi'res pour la fourniture de machines-perforatrices
anciennes ou nouvelles, et devaient par consequent etre laissees de cote aussi lougtemps qu'il ne s'agirait
pas de constmire en regie.

En outre, M. A. D. Mnnsen ä Paris, au nom de la «American Diamond Drill Company» ; 51. Grandjean
ä la Chaux-de-fonds, en son nom et en celui de ses cointeresses, et la «Maschinenban-Aktiengesellscliaft
Humboldt» a Kalk pres Deutz, se referant les uns et les autres ä diverses circonstances qui leur avaient

empeche de formuler des öftres positives dans le delai accorde, demandaient que la Direction du Gothard

voulut bien les autoriser a lui adresser ulterieurement ces öftres. Estimant ne pas devoir ecarter ces

concurrents, sans admettre formellement toutefois une prolongation de delai comme niesure generale, notre

Direction leur repondit qu'il etait a prevoir qu'une adjudication se ferait quelque pen attendre, et qu'il
serait ainsi possible de tenir compte des öftres qui lui parviendraient encore, pourvu qu'elles ne tardässent

pas trop et qu'elles revetissent une forme positive.
M. Grandjean presenta en effet, le 15 Juin 1872, en son nom et au nom de ses cointeresses, une

öftre positive pour l'execution du grand tunnel du Gothard. Par contre, la « American Diamond Drill
Company » ne fit aucune nouvelle communication et la « Maschinenbau-Aktiengesellschaft Humboldt »

declara expressement le 17 Juin qu'elle n'etait pas en niesure de concourir ä l'execution du grand tirnnel
du Gothard.

II ne restait plus ainsi ii la Direction que les soumissions de M. Louis Favre ii Geneve, de la

Societe Italienne de Travaux publics ;i Turin, de M. Grandjean et de ses cointeresses, de la « Machine

Tunneling Company » ä Londres et de la « Patent Tunneling and Mining Machine Company », pareille-
ment ii Londres.

Cette derniere soumission toutefois etait conyue dans une forme si pen precise qu'il n'ent pas ete

possible de calculer quel serait, sur cette base, le prix total. En outre, la « Patent Tunneling and Mining
Machine Company » proposait un mode de perforation qui n'avait pas encore ete applique. II n'avait ete fait

jusqu'alors avec la perforatrice de cette Compagnic qu'un simple essai dans le calcaire tendre pres de Paris.

L'efficacite de cette machine, appliquee aux roches granitiques du Gothard, paraissait d'autant plus douteuse

pour toute personne competente, qu'elle reposait sur un procede de pulverisation de la roclie sans einploi
de la poudre et qu'en outre cette perforatrice n'ouvrait qu'une galerie ou boyau d'ii peu pres 1 metre

de diametre, dont il n'etait pas probable qu'on puisse operer l'elargissement jusqu'a section complete sans

faire une nouvelle perforation. La Direction n'avait pas lieu par consequent d'insister aupres de la dite

Compagnie pour l'amener ä formuler une öftre precise.

En revanche, eile entra en pourparlers avec M. L. Favre, avec la Societe Italienne de Travaux publics,

avec M. Grandjean, agissant pour lui et ses cointeresses, et avec la « Machine Tunneling Company », et

apres avoir amplement discute avec eux la question, eile les invita a faire une derniere öftre.

M. Louis Favre ayant donne suite a cette invitation sous date du 28 Juin, la Societe Italienne

de Travaux publics sous date du Ier Juillet, 51. Grandjean, en son nom et au nom de ses cointeresses,

sous date du 27 Juin et la « 5Iachine Tunneling Company » sous date du 8 Juillet, la Direction se

trouva en premier lieu amenee a ecarter l'offre de cette derniere. Abstraction faite d'autres motifs, les

dernieres öftres de la « 5Iachine Tunneling Company » relatives aux prix etaient sensiblement plus elevees

que celles d'autres concurrents. La Direction n'avait pas lieu non plus d'entrer en negotiations definitives

avec 51. Grandjean et la Societe essentiellement franyaise au nom de laquelle il agissait. La derniere öftre

de cette Societe s'ecartant peu de celle de la Societe Italienne de Travaux publics, il etait evident que
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si l'une des deux devait etre prise en consideration, la preference appartenait en tout cas ä la Societe

Italienne, vu la position de l'ltalie dans l'entreprise du Gothard.
11 s'agissait done, en definitive, de decider uniquement si l'on devait entrer en negotiations definitives

avec M. Louis Favre ou avec la Societe Italienne de Travaux publics. En presence des öftres respectives
de ces deux concurrents, nous ne pouvions liesiter ä nous prononcer en faveur de M. Favre. En effet, la
Societe Italienne de Travaux publics demandait 9 ans pour executer le tunnel du Gothard; M. Favre

s'engageait ä l'achever en 8 ans. La Societe Italienne ne consentait a perdre le cautionnement de 8 millions
demande comme garantie, que si le tunnel n'etait pas acheve au bout de l 1 ans; tandis que M. Favre

faisait abandon de ce cautionnement, si le tunnel n'etait pas termine en 9 ans. De plus, la soumission

de la Societe Italienne de Travaux publics etait d'environ 12 millions '/a de francs plus elevee que cellc

de M. Favre ou meme de 15 millions lj., de francs plus defavorable que cette derniere pour la Societe

du Gothard, si l'on tient compte des interets composes et de la difference sur les retenues conventionnelles.

Enfin, nous ne saurions passer sous silence que la Societe Italienne voulait faire entrer dans la convention

une foule de conditions que M. Favre ne nous imposait pas et dont plusieurs eussent inevitablement amend

des conflits entre la Compagnie du Gothard et la Societe constructrice.
Dans cet etat de choses, nous n'avions pas ä liesiter pour conclure avec M. Favre une convention

relative ii l'execution du grand tunnel du Gothard, et cela d'autant moins q'ue M. Favre a deja execute

en entreprise d'importants travaux de chemins de fer, panni lesquels de grands tunnels, et qu'il s'en est

acquitte d'une maniere qui lui a valu les eloges des Ingenieurs charges de la direction des travaux,
Ingenieurs au nombre desquels il y a des notabilites techniques, et attendu aussi que M. Favre avait su

s'assurer, pour l'execution du tunnel du Gothard, la cooperation de M. le Professeur Colladon, de Geneve,

avantagement connu par les titres ineritoires qu'il s'est acquis dans la question du percement du Mont-
Cenis. Nous croyons devoir mentionner aussi un fait qui temoigne grandement en faveur de M. Favre;
e'est qu'il jouit d'une rare confiance parnii ses concitoyens, qui sont certainement mieux que personne
ä meine de juger de ses qualites. Cette confiance s'est manifestee d'une maniere evidente par ce fait que
M. Favre a trouve, en majeure partie a Geneve, les 8 millions de francs qu'il avait ä nous fournir comme

cautionnement.

Nous pensons utile d'indiquer ici les principales dispositions de la convention conclue le 7 Aoüt 1872

avec M. Favre par la Direction.
La dite convention commence par reserver l'approbation du Conseil federal Suisse et satisfait ainsi

ä une obligation qui incombait a notre Societe ä teneur des prescriptions de l'arrete federal relatif ä

l'approbation de ses Statuts.
M. Favre assume l'execution complete du tunnel du Gothard entierement a ses perils et risques,

et uniquement contre bonification des sommes qui lui seront dues, sur metre, d'apres les prix fixes par
la convention.

Ces prix comprennent l'excavation complete du tunnel du Gothard suivant la section normale; le

transport et depot des deblais; les revetcments necessaires; l'etablissement de l'aqueduc pour l'ecoulement
des eaux, suivant l'axe du tunnel; les niches; l'empierrement (ballast) et les trottoirs; la pose de la
voie et, en general, tout ce qui est exige par la convention et par les regies de l'art pour l'achevement
du grand tunnel du Gothard. Ces prix comprennent aussi toutes les dispositions et installations que

l'entrepreneur jugera necessaires pour l'achevement du tunnel dans les conditions voulues, e'est-a-dire,

par exemple: la force motrice, les compresseurs, les perforatrices, les cintres et echafaudages, les voies de
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service, les ateliers, magasins, habitations d'ouvriers, hopitanx, ehantiers et depots, etc., de meme que
le fonjage et le revetement d'un puits pres d'Andermatt, dans le cas oil l'entrepreneur jugerait ce puits
necessaire. Enfin, ces prix coniprennent egalement toutes les chances anxquelles est expose l'entrepreneur

par suite d'evenements on de difficulty imprevues qui pourraient se presenter durant Fexecution des

travaux, par suite de la configuration ou de la nature des terrains, de 1'affluence extraordinaire des

eaux, de phenomenes atmosplieriques oil de toute autre cause quelconque.

Eelativement au taux des prix de serie, la convention contient des dispositions si favorables pour la
Societe que, meme en supposant que le tunnel düt etre revetu en ma^nnerie sur une portion beaucoup

plus considerable que ne l'a admis la Conference internationale, le coüt total du grand tunnel ne

s'eleverait neanmoins pas ä plus de 50 millions de francs (tout compris: administration generale, etudes,

voie, materiel d'exploitation, etc.) et qu'il y aurait encore ainsi, vis-a-vis de 1'estimation de la Conference

internationale et des chiffres admis jusqu'ici, une economie d'environ 10 millions de francs.

M. Favre s'engage a achever completement le tunnel du Gotliard dans l'espace de 8 ans, a dater

du jour de l'approbation de la convention par le Conseil federal Suisse. La Societe du Gothard paiera

fr. 5000 de prime ä M. Favre pour chaque jour de gagne; par contre, M. Favre subira une retenue de

fr. 5000 pour chaque jour de retard, pendant les premiers six mois, et de fr. 10000 pour chaque jour
de retard, durant les seconds six mois. An bout de l'annee, M. Favre serait depossede et son cautionnement

deviendrait la propriete de la Societe du Gothard.

M. Favre prend, comme il l'entend, toutes les mesures qu'il juge utiles pour Fexecution du tunnel
du Gothard. II se procure les machines, l'outillage et les installations qui, selon sa maniere de voir,
sont necessaires a Fexecution du tunnel. La Societe du Gothard supporte la depense qui en resulte, et

en sera remboursee, lors de l'achevement du tunnel, avec les interets simples au 5 °/0 Fan. La Societe

est foiulee, durant les deruieres annees stipulees pour Fexecution du tunnel, ä retenir, sur les sommes

revenant ii M. Favre, les montants necessaires pour se couvrir, par voie de compensation, de ses avances

pour les machines, etc. Si la Societe fait usage de ee droit, elle aura toutefois a bonifier ä M. Favre

l'interet a 50/0 Fan sur les sommes qu'elle lui retiendra. Les machines, l'outillage, les installations, etc.

demeurent propriete absolue de la Societe du Gothard, jusqu'ä ce que les travaux soient acheves et que

M. Favre 1'ait integralement remboursee de ses avances pour ces objets et travaux, plus les interets.

En tant que la Societe du Gothard etait obligee, ii teneur de l'arrete du Conseil federal suisse portant
ratification des Statuts de la dite Societe, soit de la declaration y relative du « Comite du Gothard »,

du 27 Avril 1871, d'acquerir tout ou partie des machines et du materiel qui ont servi au percement du

Mont-Cenis, M. Favre s'engageait a la relever de cette obligation sans pouvoir pretendre pour cela ä

aucune indemnity.

M. Favre s'engage ii soiunettre a la Societe du Gothard, dans l'espace d'un an apres l'approbation

de la dite convention par le Conseil federal suisse, uu programme indiquant quel sera, annee

par annee, l'avancement des travaux, en vue d'arriver ii l'achevement du tunnel dans le delai stipule
de liuit ans.

Si les travaux du tunnel n'avanfaient pas d'une maniere süffisante, en raison du delai dans lequel

ils doivent etre acheves, la Societe du Gothard a le droit de se substituer ä l'entrepreneur et de eontinuer

elle-meme les travaux ou de les faire eontinuer par des tiers, aux frais et risques de M. Favre. Si ce

dernier conteste que le cas soit de nature a domier droit ii la Societe du Gothard d'user de cette faculte,

le Conseil federal suisse en decidera, sans appel, apres avoir entendu des experts. Si la contestation porte,
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au contraire, sur la question des dommages que, par suite de cette substitution, la Societe du Gothard

pent avoir ä reclamer ä M. Favre, le differend sera juge par le Tribunal federal.

M. Favre depose entre les mains de la Societe du Gothard, lors de la signature de la convention,

un cautionnement de lmit millions de francs, en titres on valeurs acceptes par la Societe du Gothard.

Ce cautionnement est livre ä la Caisse principale de la Societe ä Lucerne. Les titres constituant le

cautionnement sont taxes au cours du jour. Cliaque rnois on en operera une nouvelle taxation, au cours

du moment. Si cette taxation donne un montant inferieur ä celui que M. Favre est tenu de fournir

comme cautionnement, le depot devra etre augmente jusqu'ä concurrence de la somme fixee par la convention.

Dans le cas contraire, l'excödant sera restitue ä M. Favre, sur sa demande. Ce cautionnement sert ä la
Societe du Gothard de garantie pour l'execution, par M. Favre, de toutes les obligations qui lui incombent

a teneur de la convention, ainsi que pour tons dommages, quels qu'ils soient, que la Societe du Gothard

pourrait eprouver d'une maniere quelconque, du fait de M. Favre.

Apres achevement du tunnel la reception en aura lieu par la Societe du Gothard en suite d'un

examen minutieux des travaux. Tonte defectuosite, c. ä. d. tout ce qui serait contraire aux stipulations
de la convention, sera refait on repare aux frais de Fentrepreneur. Apres que le tunnel aura ete acheve

conformement aux prescriptions et que la reception en aura eu lieu par la Societe du Gothard, la garantie
de Fentrepreneur subsistera encore pendant 2 annees pour la bonne execution des travaux et la bonne

qualite des materiaux employes et, pendant ce laps de temps, Fentrepreneur sera tenu de reparer ä ses

frais tout dommage resultant de l'emploi de mauvais materiaux on de la mauvaise execution du travail,
c. ä d. que la Societe du Gothard a le droit de faire reparer le dommage aux frais de Fentrepreneur, et

retient, ä cet effet, jusqu'ä expiration de la garantie, une somme de fr. 500,000, prise sur le cautionnement,

on acceptera pour garantie de. cette somme, un cautionnement signe par deux maisons (itablies en

Suisse et agreees par la Direction du Gothard.

En cas de deces de M. Favre avant achevement du tunnel, la convention conclue avec lui n'en reste

pas inoins en vigueur et ses heritiers se trouvent par consequent substitues ä lui pour tons les droits

et obligations resultant de la dite convention. Les heritiers de M. Favre auraient ä designer alors, de

concert avec la Direction du Gothard, la personne qui continuera, en leur nom, Fexecution du tunnel,
conformement aux dispositions de la convention. Si, dans le delai d'un mois, les heritiers de M. Favre

et la Direction du Gothard n'etaicnt pas tombes d'accord sur le successeur ä choisir, et qu'il soit ä

craindre que l'avancement des travaux n'ait ä souffrir d'un plus long retard, ce dont, en cas de contestation

le Conseil federal suisse sera appele ä decider, sans appel, la Direction du Gothard aurait le droit
de designer un successeur ad interim, qui sera conserve jusqu'ä ce que les hdritiers de M. Favre et la

Direction du Gothard se soient mis d'accord.

Afin qu'il soit satisfait ä l'obligation imposee ä la Societe du Gothard par le Conseil federal suisse,

lors de la ratification des Statuts de la dite Societe, touchant la «part Equitable» qui doit etre accordee,

dans les travaux du grand tunnel du Gothard, aux ingenieurs et au personnel technique depositaire des

experiences faitcs ä l'occasion du percement du Mont-Cenis, la Societe du Gothard s'est reserve, vis-ä-vis
de son cocontractant, le droit de faire entrer les ingenieurs et le personnel technique susmentionnes,

depositaire des experiences du Mont-Cenis, pour moitie dans les droits et obligations qui resultent, pour
M. Favre, de la convention conclue avec lui, dans ce sens que, si ces ingenieurs et ce personnel technique
usent de cette faculte, ils deviendront, par ce fait, contractants solidaires avec M. Favre, vis-ä-vis de la
Societe du Gothard. Si la Societe du Gothard fait usage de ce droit, eile aura ä le notifier ä M. Favre,
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dans le delai de 4 semaines ä dater du jour de l'approbation de la convention par le Conseil federal Suisse.

Si, durant ce delai, aucune notification de cette nature n'est faite ä M. Favre, il est fondö ä admettre que la

Societe du Gothard a renonce a faire usage de ce droit. Dans le cas ou la Societe du Gotliard notifierait

l'entree des ingenieurs et du personnel technique depositaire des experiences faites an Mont-Cenis, dans

les droits et obligations de la convention, il devra y avoir, entre M. Favre et le personnel susmentionne.

une prompte entente propre a assurer l'execution rapide et sans entraves du grand tunnel du Gothard.

Si une telle entente ne pouvait pas avoir lieu dans le delai d'un niois ä dater du jour oil la Societe

du Gothard aura notifie l'entree des ingenieurs et du personnel technique du Mont-Cenis dans les droits

et obligations de la convention, le Conseil federal suisse, apres avoir entendu la Direction du Gothard,

prononcera sans appel, et ses decisions seront obligatoires, tant pour M. Favre que pour les ingenieurs et

le personnel technique du Mont-Cenis. Tout ce qui aura ete fait par M. Favre en vue ile l'execution

de la convention, durant le delai de 4 semaines reserve a la Societe du Gothard pour faire connaitre

si le personnel technique du Mont-Cenis entre ou non dans les droits et obligations de la convention, et

durant le delai ulterieur d'un mois fixe pour l'entente entre M. Favre et le personnel susmentionne, sera

reconnu et approuve sans autre par les ilepositaires des experiences du percement du Mont-Cenis, comme

obligatoire aussi pour eux, dans le cas ou ils entrent dans les droits et obligations de la convention.

Les diiferends qui pourraient s'elever entre la Societe du Gothard et M. Favre, au sujet de la

convention ou pour nil autre motif quelconque, et qui, a teneur des dispositions y relatives de la constitution

föderale et de la legislation föderale, presentes et futures, peuvent etre portes devant le Tribunal

federal, seront juges en premiere et derniere instance par le (lit Tribunal. Les diiferends entre les signatures

de la convention, qui, ii teneur des dispositions snsmentionnecs, ne peuvent pas etre portes devant

le Tribunal federal, seront juges en premiere et derniere instance par le Tribunal d'appel du canton de

Lucerne. Fn tant que le Tribunal federal sera appele ä juger, il sera invite ä rendre ses jugements

d'apres la legislation lucernoise. Vis-a-vis de ces dispositions, demeurent reservees celles qui attribnent

an Conseil federal le droit de prononcer sur certains diiferends.

Le Conseil d'administration a donne le 17 Aout son approbation ii cette convention conclue avec M. Favre.

Sur l'invitation de la Direction, M. Favre avait si bien pris ses mesures pour etre en etat de

fournir immediatement, en especes ou en bonnes valeurs, le cautionnement do 8 millions de francs qui

lui serait demande dans le cas oil la convention relative a 1 execution du grand tunnel serait conclne

avec lui, que le jour meine de la ratification de cette convention par le Conseil d'administration, le

cautionnement pouvait etre döclarö comme dument fourni.

Le meme jour, la convention conclue avec M. Favre, aecompagnee d'un rapport explicatif, fut soumise

an Conseil federal pour obtenir son approbation. Par lettre du 23 Aout, le Conseil federal nous informa

qu'il approuvait la dite convention, en reservant tous les droits de la Gontedeiation, tant en geneial,

qu'en particulier aussi en ce qui concernait l'execution de la convention. Le Conseil federal releva dans

sa lettre quelques-uns de ces droits, entre autres celui de demander de la Societe quelle fasse \aloii

dans tonte leur ötendue les droits qu'elle s'etait assures vis-ä-vis de M. Favre, et en particulier celui

de se substituer it M. Favre dans le cas ou les travaux du tunnel n'avauceraient pas d'une maniere

süffisante et de continner les travaux ou de les faire continuer par des tiers, aux frais et risques de M. Favre.

Enfin le Conseil federal nous informa aussi qu'il avait invite le Gouvernement italien äcommuniquer la convention

aux personnes en faveur desquelles avait ete demandee la declaration du Conseil födeial du 2G Mai 1871,

en leur notifiant qu'il leur etait loisible d'entrer dans cette convention ä teneur des dispositions qui y
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sont contenues. Plus tard, le Conseil föderal nous fit savoir que le Gouvernement italien avait decline l'entree
de ces interesses dans la convention conclue avec M. Favre. Notre reponse au Conseil föderal faisait ressortir

que nous estimions devoir conclure de sa communication qu'il considerait notre Societö comme ayant satis-

fait ä Vobligation qui lui avait ete imposee lors de l'approbation des Statuts, toucliant la «pari equitable»

a accorder dans les travaux du grand tunnel du Gothard aux Ingenieurs et au personnel technique

depositaire des experiences failes u Voccasion du percement du Monl-Cenis. Le Conseil fedöral nous

repondit en se declarant d'accord avec cette maniere de voir.

Apres que Yobligation assumee par la «Reunion du Gothard» touchanl I'acquisition pour les travaux
de perforation du Gothard des machines el du materiel qui avaient seixi au percement du Monl-Cenis,
eut ete transferee ä notre Societe et par celle-ci a M. Favre, comme il a etd dit plus haut, il a ete

possible il ce dernier d'arriver, par des negotiations directes avec le Gouvernement italien, ä une entente

que nous avons cru devoir faciliter autant qu'il döpendait de nous. Le Conseil fedöral nous fit part des

communications qu'il avait rejues de l'ltalie a ce sujet, et s'exprima dans ce sens « que cette question devait

etre regardee comme reglee it la satisfaction des deux parties interessees». Nous croyons done pouvoir
attendre que le Conseil federal, aussitöt que nous serons mis en mesure de lui soumettre tous les

documents relatifs a cette affaire, n'hesitera pas ä declarer que notre Societe a satisfait aussi ä l'obligation
qui lui incomliait toucliant l'acquisition des machines et du matöriel qui \qnt servi au percement du

Mont-Cenis.

Passant maintenant a Vindication des travaux qui out ete faits pendant l'exercice qui nous occupe

en vue de I'execution du grand tunnel, nous pensons devoir traiter söparement de ceux qui ont dte eutre-

pris a la tete uord du tunnel (pres Gceschenen) et de ceux de la tete sud (pres Airolo).
Nous commencerons par les travaux de la tete nord.
Afin de pouvoir mettre le plus tot possible la main ä l'execution du grand tunnel, qui est de toute

la ligne l'ceuvre qui exigera le plus de temps, on commenca döja le 4 .Tuin 1872, c. ä d. bien avant que
le tunnel fut adjugö, ii faire executer en regie, soit a la täche, la tranchöe a ouvrir en avant du tunnel

et, le 28 Juin, d'apres le meme systeme, une galerie inferieure. Lorsque, le 30 Septembre 1872, on eüt

atteint le portail du tunnel, les travaux en regie dans la galerie cesserent. L'entreprise du tunnel, qui
dans l'intervalle s'etait etablie sur les lieux, ne continua pas la galerie inferieure, mais fit en Novembre

seulement quelques essais de mines dans cette galerie, attendu que son intention etait de proceder, non pas au

moyen d'une galerie inferieure, mais a l'aide d'une galerie supörieure. Dans la tranchee en avant du tunnel,
les travaux en regie continuerent jusqu'au 9 Octobre, öpoque ii laquelle l'cntrepreneur du tunnel se chargea
aussi de ces travaux. 11 se borna d'abord ii aplanir quelque pen le talus gauche de la tranchee et ii faire

jouer la mine autant qu'il en etait besoin pour approfondir et ölargir la tranchee en avant de l'entree
de la galerie. La totalite des travaux executes dans la tranchee pendant l'exercice de 1872 s'eleve ii pres
de 5000 metres cubes, dont 30 °/„ environ dans la röche compacte. En vue d'exdeuter le tunnel d'apres
le systeme beige, l'entrepreneur attaqua le 24 Octobre la galerie supörieure. L'acces ä cette galerie paraissant

dangereux par suite des eboulements de rochers et de la raideur des talus de la tranchöe, l'entrepreneur
se döcida a ötablir une voüte protectrice provisoire devant l'entröe de la galerie. Cette voüte, longue de

8,5 metres fut commencee le 8 Novembre et achevee le 17 du meme mois. Pendant ce temps, on avai^ait
la galerie supörieure, qui atteignit le IG Novembre le portail du tunnel. La röche, un gneiss granitique
en couches redressöes et tres-seches, n'exigea aueun revetement. A la fin de l'exercice, la galerie supörieure

G
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avait ete poussee a 18,o metres au delä du portail du tunnel. II y etait travails jour et nuit, d'abord

par des ateliers se relevant de 12 en 12 lieures, puis des le 9 Decembre par des ateliers se relevant trois
fois dans les 24 lieures. On employa pour les travaux de mine de la poudre et de la dynamite. L'avance-
ment moyen dans la galerie superieure, du 17 Novembre au 31 Decembre, a ete de 0,42 metre. Pour le

transport des deblais provenant de l'excavation, on fit usage d'un cliemin de fer de service qui, ä la
fin de 1872, avait une longueur totale de 201 metres, prenait naissance au fond de la galerie et se

separait en deux voies au lieu du dechargement. Les döblais de la galerie superieure dtaient transportes

au moyen de tombereaux jusqu'ä un puits, d'ou ils passaient dans les wagons affectes au transport qui
les attendaient dans la galerie inferieure. Des le debut des travaux ä Goesclienen, il devenait necessaire

qu'il y eut une route d'acces entre la route postale et le tunnel. Par consequent, en Juin dejä, un cliemin

provisoire fut etabli en regie.

L'entrepreneur du tunnel conimenfa en Septembre ses travaux d'installation et les preparatifs neces-

saires pour l'dtablissement de la perforation mecanique. La force motrice de la Eeuss du Gotliard qui,

en employant des turbines avec 80 metres de chute, represente environ 600 clievanx, sera utilisee pour
faire fonctionner les machines. Cette force suffira pour mettre en mouvement les Operateurs des ateliers

de reparation et pour comprimer une quantite d'air plus que necessaire pour le fonctionnement des per-
foratrices et la ventilation du tunnel. Trois turbines, trois systemes de compresseurs, trois perforatrices
du Systeme Dubois & Franfois et du Systeme Mac Kean, ainsi que divers autres objets d'installation,
furent commandes par rentrepreneur. Mais afin de pouvoir travailler mecaniquement ä l'avancement de

la galerie sans attendre que les installations definitives fussent achevees, l'entrepreneur prit en meme temps
les mesures voulues pour produire dans l'intervalle l'air comprime au moyen d'une machine ä vapeur.
Le 19 Septembre, il fit commencer a creuser des fondations pour le bätiment destine ä cette machine,

batiment qui aura 15 metres de long sur 8 de large. A la fin de l'exercice, la construction etait sous

toit et le plus gros de l'interieur etait aclieve. Le 8 Octobre, on commeiifa a creuser pour les fondements

de l'atelier de reparation, qui aura une longueur de 52 metres sur 12 metres de large. Ce batiment dtait

en partie couvert i\ la fin de l'annee. Comme travaux d'installation de moindre importance, nous mention-

nerons encore l'exdcution de la route d'acces deja indiquee entre la route postale et la place qui s'etend

devant l'ouverture du tunnel, l'etablissement d'une levee pour la recherche du sable et la construction

d'une forge, d'une poudriere, d'un depot de dynamite et d'une passerelle sur la Reuss.

Jusqu'au 12 Septembre, il n'y avait sur les cliantiers a Goesclienen que des ouvriers en rdgie. Du

12 Septembre au 9 Octobre, il y avait des ouvriers en rögie et les ouvriers de l'entrepreneur, et ä dater

du 9 Octobre, ces derniers etaient seuls occiqris sur les cliantiers. Le liombre d'ouvriers par jour pendant
les divers mois a dte le suivant:

Nombre d'ouvriers par jour

Moyenne Maximum

Juin 45 89

Juillet 50 95

Aoüt 40 61

Septembre 65 81

Octobre 64 102

Novembre 97 125

Decembre 101 120
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Nous avons decide de faire construire ä G(Eschenen un bätiment pour logements de service et bureaux

de l'administration technique. Dans les conditions existantes, cette construction est d'absolue necessite.

Lorsque le tunnel sera acheve, ce bätiment pourra servil- ä loger les employes du cliemin de fer. Les

plans d^tailles en ont etc dresses pendant l'exercice de 1872 et l'execution en a ete donnee en entreprise.

A la fin de 1872, on etait occupö ä faire jouer la mine pour preparer la place et ä y amener les

matäriaux necessaires ä la construction.

En ce qui concerne les conditions atmosphöriques du cote nord du Gothard pendant l'exercice dernier,

nous ferons remarquer qu'elles n'ont, en general, pas ete defavorables pour les travaux en plein air. L'hiver
se declara tard et fut assez doux. Ce n'est qu'en Decembre que la temperature s'abaissa d'une maniere

durable et avec une forte neige an-dessous de zero; eile descendit vers le milieu du mois jusqu'ä — 7° centigr.

pour remonter ensuite vers la fin de l'annee jusqu'ä +.8°, hauteur peu ordinaire dans cette saison. Le

tableau suivant qui indique les jours ou il a ete possible de travailler en plein air et ceux ou la pluie
ou la neige ont empeche de travailler, permettra de juger du temps qu'il a fait.

Jours de travail.

Beau temps. Jours de pluic ou de neige.

Juin (depuis le 4) 14 13

Juillet 23 8

Aoüt 21 10

Septembre 27 3

Octobre 14 17

Novembre 22 8

Decembre 14 17

Total 135 76

Les travaux ä la tele sud du grand tunnel n'avaient pas ä cominencer ä l'entree definitive du tunnel,
mais ä son prolongement en ligne directe, c. ä d. ä l'entree de la galerie de direction. Ici aussi, afin

de gagner du temps, les travaux furent entrepris dejä avant l'adjudication du grand tunnel. L'ouverture
de la trancbee devant la galerie de direction fut donnee en entreprise; eile commenfa le 2 Juillet, et le

27 Aoüt eile etait assez avancee pour permettre d'attaquer la galerie. Le cube de deblais enleves fut de

4900 metres consistant en argile, sable, eboulis et quelques gros blocs isoles.

La trancbee etant ouverte, la continuation des travaux fut laissee ä l'entrepreneur du tunnel. Le
13 Septembre il y commen^a une galerie superieure. Durant les premiers 12 jours le travail avanya
assez rapidement. On faisait avec les ateliers de jour et de nuit, un progres d'environ 2,5 metres par
jour. Mais ä partir d'une profondeur de 23 metres depuis l'entree de la galerie, il se declara des nitrations

qui rendirent plus difficile l'avancement ulterieur. On eut ä travailler activement pendant quelques

jours rien que pour parvenir ä boucber avec de la paille et des fascines de-brindilles les fentes qui don-

naient passage ä l'eau. Par suite de cela, la galerie n'avanfa que d'un metre dans l'espace d'une semaine.

Le 29 Septembre, les difficultes etaient vaincues et malgre l'abondance des eaux l'exploitation redevint

6*
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reguliere. La galerie penetrait en partie dans des roches aqueuses. Le 4 Octobre, on rencontra du

calcaire desagrege et le 5 il devint impossible de continuer ä la piocbe et l'on dut avoir recours ä la
mine. La nature de la röche changeait frequemment et avec sa composition aussi 1'affluence des eaux

qui ne cessa pas, mais prit au contraire a certains endroits des proportions extraordinaires. A 48 metres

de l'entree, on rencontra du gypse; 10 metres plus loin une couclie d'anhydrite tres-aqueuse et ä 64

metres de profondeur du schiste micace. L'abondance des eaux obligea des le 11 Octobre a faire usage

pour la premiere fois de cartouches de dynamite. Le travail en galerie s'effectua jusqu'au 16 Octobre

par deux ateliers; depuis cette date les ouvriers furent releves 3 fois en 24 lieures, et il y eut toujours
6 mineurs devant le front d'attaque et 2 ouvriers occupes a enlever les deblais. La galerie dut etre

partout revetue et garnie. En Novembre, la galerie avanya jusqu'au 24 assez regulierement dans la

dolomie, sans qu'on fut beaucoup inquiete par les filtrations. Le progres journalier etait de 0,73 metre.

Le 24 Novembre, il y avait 85,7 metres de galerie d'acheves et lä s'arreta pour le moment l'avancement

ulterieur. En effet, ce meme jour, on penetra dans une couche desagregee de laquelle s'echappait un

petit torrent. Ses eaux charriaient une telle quantite de debris de schiste micace et de quartz que dans

les premiers jours il ne put plus etre question de continuer. Tous les efforts durent se reporter sur les

travaux necessaires pour deblayer les debris et tenir ouverte la galerie, ainsi que pour assurer un ecou-

lement aux eaux dont le debit atteignait jusqu'ä 15 et 30 litres par seconde. Le 7 Decembre, apres
avoir vaincu la plupart des difficultes, la galerie etait completement revetue, de sorte que le jour sui-

vant on put recommencer a avancer. Pour eviter la place dangereuse et pour sortir des filtrations, la

galerie dut s'ecarter de l'axe du tunnel d'une demi-largeur vers l'est, pour revenir insensiblement dans

la direction voulue jusqu'ä fin Decembre. L'affluence des eaux resta toujours tres-considerable, de maniere

qu'on fut oblige de proteger autant que possible les ouvriers par un toit. La roche dans laquelle on

penetrait, consistant en schiste micace avec beaucoup de quartz, etait tres-fissuree et put, en general, etre

detachee avec la pioche. A la fin de l'annee 1872, la galerie superieure avait atteint une longueur de

101,7 metres. Le resultat des divers mois a ete:

Mois En total Progres journalier

Septembre

Octobre

Novembre

Decembre

28,7 metres

39,4 »

17,o »

16,o »

En 116 jours 101,7 metres

l,oo metre.

1,27 »

0,58 »

0,51 »

0,88 metre

Le 8 Octobre, on commenya ä approfondir

Systeme beige et ä preparer le battage an large,

plus oil moins considerable des eaux provenant
entre les divers mois:

la galerie superieure depuis son ouverture, d'apres le

L'avancement fut seusiblement entrave par l'affluence
de la galerie d'avancement et se repartit comme suit
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Jours En total Progres journalier

Octobre 24 30,o metres 1,25 metre

Novembre 30 27,8 » 0,oo »

Decembre 31 24,3 » 0,so »

Total 85 82,i metres 0,07 metre

Les premiers jours de Novembre, Tentrepreneur commenja le battage au large ä section complete
de la partie superieure, en partant de l'entree du tunnel, comme preparation pour le revetement en

ma9onnerie de la voüte en zones d'ä peu pres 6 metres de longueur. Durant l'exercice, 6 de ces zones

furent executees et presentent ensemble une longueur de 39 metres. Ce travail se repartit comme suit

sur les mois de Novembre et de Decembre.

En total Progres journalier

Novembre 18 metres 0,eo metre

Decembre 21 » 0,68 »

Total 39 metres 0,m metre

Le transport des deblais provenant de l'excavation s'opera jusqu'au 17 Novembre ä l'aide de brouettes

et depuis cette date au moyen de wagonnets et d'un cliemin de fer de service qui, ä la fin de l'annee,

avait un developpement de 298 metres et s'etendait dans la galerie de direction jusqu'au front d'attaque.
Le 10 Decembre, on commenfa le revetement de la voüte d'apres le Systeme beige depuis le portail de

la galerie de direction. A la fin de Pannee, il y avait 18 metres d'acheves. La mafonnerie fut executee

en moellons gisants.
Pour la perforation mecanique qui doit etre etablie ä Airolo, on utilisera les eaux de la Tremola.

Son debit dtant moindre que celui de la Reuss ä Goesclienen, il faudra pour obtenir une force de 600

chevaux prendre 165 metres de chute. Du reste, les dispositions projetees et les commandes qui ont ete

faites sont ä peu pres les memes que pour Geeschenen. II en est de meme de l'emploi provisoire de la

vapeur. Au nombre des travaux comme^es en 1872 par Tentrepreneur du tunnel pour les installations
du cöte d'Airolo, nous mentionnerons la route d'acces conduisant depuis la grande route du Gothard jusqu'aux

installations, un bätiment pour machines, un atelier et des travaux hydrauliques pour l'etablissement des

turbines.

Le nombre d'ouvriers occupes par Tentrepreneur pendant les mois d'Octobre, Novembre et Decembre,

.a ete en moyenne de 62, 132, 171 et par jour en maximum de 152, 179, 203.
Les conditions atmospheriques ont ete a Airolo, pendant ces trois mois, a peu pres les meines que

celles que nous avons indiquees pour le cöte nord du Gothard. Pour les ouvriers travaillant en plein air,
elles ont ete toutefois encore plus defavorables du cöte sud qu'ii Gceschenen et, sans compter les jours ou

une epaisse couche de neige couvrait la terre, il n'y a eu que 55 jours sans pluie ou ans neige sur 92.
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Kien qu'en Octobre, on compte 21 jours pluvieux. Le point le plus bas que marqua le thermometre fut
— 6° centigr., le 13 Decembre.

L'exercice qui nous occupe ne s'est malheureusement pas passe sans accident. Le 11 Octobre, un

ouvrier, Joseph Bernardi de Muraglio, province de Turin, occupe aux travaux a Goeschenen, fut tue par
une pierre tombee accidentiellement de la montagne. Notre prochain rapport reviendra sur la solution
donnee a la dernande d'indemnite formulee par sa famille, demande qui n'a ete presentee qu'apres la cloture
de l'exercice.

En terminant notre rapport, il nous reste, Messieurs, a vous exprimer l'assurance de notre parfaite
consideration.

Lucerne, le 9 Juin 1873.

Au iioin de la Direction

du chemin de fer dn Gothard.

Au noiu du Conseil d'administration

du cliemiu de fer du Gothard.

Le President:

A. Esclier.

Le President:

Feer-Herzog.
Le Ier Secretaire:

Schweizer.

Le Secretaire:

Schweizer.


	Construction de la ligne

